
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS VERNOIS 

 
                      COMMISSION  ECONOMIE  DU 24/09/2009 
 
Présents : Thierry NARDOU- Marie-Claude KERGOAT- Gilles  LE ROUX-Jean MANEIN - 
Catherine  ROULEAU- -Michel GRELLETY- Pierre JAUBERTIE- Denis CLAUDE- Sylviane FEIX- 
Laurent COULAUD- Jean-Paul VIROL 
Claude DUPONT excusé 
 
Thierry NARDOU remercie les délégués de leur présence. 
 
Multiple de Cendrieux 
 -Foncier : négociations en cours entre Gilles LE ROUX et le propriétaire du terrain 
 -Architecte des bâtiments de France : un accord a été trouvé, la construction doit se faire plus 
près des bâtiments existants, le style de construction a été défini avec l’architecte HALLER 
Recommandation : G LE ROUX doit faire un courrier au propriétaire pour acter les 
négociations et signaler que la solution ultime sera l’expropriation. Si la négociation échoue, 
un rendez vous sera pris avec le secrétaire général de la Préfecture. 
 
Multiple de Lacropte 
-Demande d’achat de la part du locataire  
-Emprunt : - capital restant dû au 15/11/2009 : 41 168.73€ 
                  - si remboursement anticipé avec les frais à la même date: 43 520.83€ 
-Estimation des Domaines : 153 000€ avec une marge de négociation de 10%  
-TVA : possibilité de la faire récupérer en partie par l’acheteur si l’activité multiple rural est 
maintenue ( à acter) 
-Contraintes par rapport aux subventions : délai de 5 ans à partir de la date de programmation 
soit février 2004 
Rappel de l’opération : année 2004 
Achat du bâtiment :        76 224.51€ 
Travaux + frais divers : 184 193.11€ HT 
Taux de subvention :80% 
 
Rappel : pour une opération commerciale faite dans l’année, il y a lieu de faire une livraison à 
soi-même, c'est-à-dire taxer à la TVA le prix de revient total de l’immeuble et le même jour 
déduire la TVA relative à cette livraison à soi-même. 
 
ZAE Près de Fit 
Terrains : 
achat 
-Signature d’une nouvelle promesse de vente 
- reste 2 parcelles, un propriétaire ne souhaite pas vendre, l’autre n’est pas joignable mais cela 
n’hypothèque pas la mise en route de l’opération 
vente 
- 2 ou 3 contacts  



Divers : 
 -Surface de la zone : environ 5ha 
 - pose d’un panneau d’appel après l’achat des terrains mais lorsque la zone aura été nettoyée, 
faire de la publicité dans le journal communautaire  
- nettoyage : 1 devis a été demandé à l’entreprise FAGUET, prendre contact avec la CAFSA 
      
Réserve foncière CREYSSENSAC-BORDAS 
Une demande de subvention auprès de la Région par l’intermédiaire du Pays a été faite. La 
commission d’arbitrage se réunit le 19/10/09.  
S’il y a concrétisation, une négociation sera engagée avec les propriétaires et les locataires. 
Cette zone devra être inscrite dans le nouveau PLU. 
 
OCM 
Cette Opération Collective  de Modernisation de l’Artisanat et du Commerce vise à aider à la 
modernisation ou à l’agrandissement de l’outil de travail des artisans. Cela permet de 
bénéficier d’un petit bilan de l’unité et de connaître toutes les aides dont on peut bénéficier. 
Pour l’instant 3 dossiers ont été déposés pour le territoire communautaire (1 boulanger, 1 
serrurier, 1 menuisier).  
Pour tout renseignement, téléphonez au  05 53 35 13 53 à Etienne CATINEL. 
Il est possible également de prendre contact avec Monsieur GENAUDEAU à la chambre des 
Métiers au 05 53 35 87 00, Mr PLANTIER au 05 53 35 80 59 à la chambre de commerce et 
d’Industrie 
Information à faire paraître dans le journal de la CCPV, les  dossiers sont  à déposer avant juin 
2010. 
 
PLU 
Thierry NARDOU signale qu’il est possible de bénéficier d’une étude sur les atouts et les 
handicaps de l’économie en général faite par des étudiants en licence professionnelle 
d’aménagement territorial du Lycée agricole de Coulounieix. Cet apport de connaissances 
nous serait très utile lors de l’élaboration du futur document d’urbanisme, et notamment pour 
la partie PADD (Plan d’Aménagement  et de Développement Durable). Le Pays de la Vallée 
de l’Isle permet aux collectivités qui le composent de bénéficier  de ces stages ( signature 
d’un partenariat). 
 
Divers 
Le centre ville de Vergt  maintient son activité (façades neuves, nouveaux artisans). 
Des repreneurs potentiels permettraient la reprise d’activités chez DIALZO 
 
Budget 
 Modifications seront nécessaires au niveau des comptes budgétaires. Le montant de 
l’emprunt à contracter devra être défini d’ici à la fin de l’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 


